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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 22. Lausanne, le 24 Novembre 1870. XV» Annee.

Sommaire. — Sur la question de Savoie. — Guerre franco-allemande de 1870. —
Lyon. — Nouvelles et chronique. '

SUR LA QUESTION DE SAVOIE.

Des personnes ä l'opinion desquelles nous atlachons un haut prix
nous ont reproche d'avoir, dans nos recenles observations sur ce
qu'on appelle la question de Savoie, fait trop bon marche des droits
incontestables (sie) de la Suisse quant k la zone neutralisöe, et ils
tirent de lä diverses deductions auxquelles nous repondrons sans
retard.

La Suisse a cerlainement, d'apres les traitös de 1815, des droits ä

Pegard de Ja zone savoisienne neutre, mais eile a aussi des devoirs.
C'est-ä-dire que nos droits n'existent que parallelement ä des droits
conespondants de la Savoie et de son gouvernement, ce qui consli-
tue un ensemble d'obligations reciproques dans l'interet des deux
parties. Or nous calculons que cet ensemble d'obligations cree un
lourd fardeau pour la Suisse; que les clauses des traites qui nous
conferent les droits dont on parle nous ont toujours ete onereuses et
nous le sont plus encore aujourd'hui.

Nos principaux motifs ä l'appui de cette opinion sont les cinq
suivants :

1° L'amalgame de la neutralite de la Suisse avec celle de la zone
porte nolre front de l'ouest, dejä fort ötendu, jusqu'au sud du lac du
Bourget, c'est-ä-dire qu'il l'augmente d'une quinzaine de lieues, dans
une region excentrique et sans augmenter en rien nos ressources
militaires.

2e On nous fait occuper non-seulement un plus grand front mais
une surface vaste et tres coupee, sans nous donner aucune autorite
sur l'administration locale, dont l'independance est au contraire for-
mellement reservee, ce qui forcerait nos troupes ä y vivre en parias
ou sur un pied ouvert de guerre et d'elat de siöge.

3° Les troupes d'occupalion auraient ä rösoudre le difficile
Probleme d'assurer la neutralite de la conlree sans que les populations
fussent dögagees d'aucun lien ni devoir envers leur patrie belligö-
ranle, Situation ambigue, monstrueuse, que des deploiements de
force armöe seraient plus impuissants que tous autres moyens ä main-
lenir intacte dans la pratique.

¦4° Les troupes indigenes qui s'y trouveraienl au moment de nolre
oecupation acquierent libre acces en Suisse par le Valais, mesure sans
gravite en faveur de Pancienne Savoie, petite province piemontaise,
mais dangereuse aux mains d'un grand etat tel que l'Italie ou tel que
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la France recevant la Savoie, comme en 1860, avec son bagage intact
de ueuefices et de serviludes. — Or comme nous n'avions ni le droit
ni le pouvoir d'empecher le Piemont de devenir l'Ilalie, avec ou sans
la Savoie, nous devrions nous lenir pour heureux, une teile tranfor-
mation une fois operee, que ces grands etats laissent tomber cette
quatrieme clause et les nombreuses ressources qu'elle leur fournirait
pour nous creer des complications.

5° Enfin n'oublions pas que l'amalgame des deux neutralites
helvetique et savoisienne a ete non seulement oolroyö mais impose ä la
Suisse, ä la demande expresse du roi de Sardaigne, pour couvrir
son extreme frontiere et par eile Chambery, en compensation de la
cession qui nous ful faite des communes sardes annexees alors au
canlon de Geneve. (Voir protocole special dans le texte ci-apres.)

Or ces communes reslent le gage de la maniere dont nous nous
acquittons des clauses des traitös. Et si nous admetlons que ces
clauses sont d'application presque impossible en lout temps, mais
surtout dans les circonslances presenles, et que les arbitres des
difficultös qui naitraient seraient forcement l'un ou l'aulre des belligerants,

dont le plus fort jusqu'ä prösent dispose sans facon d'impor-
tants territoires et de leurs populations par seul droit de conquete,
nous pouvons nous convaincre que tout ce qui concerne l'exöcution
ou la non-execution de ces traitös met directement en peril l'intögrite
meme de la Suisse.

Ces diverses raisons etablissent donc bien que le droit strict d'oc-
cupation de la Savoie par la Confederation est un droit qui nous est
onöreux et dangereux. Ce ne serait assurement pas un motif pour Ie
repudier; car les relations de peuple ä peuple doivent etre basöes

non sur le seul interet mais sur la justice, sur la morale et sur le
respect des engagements reeiproques.

Mais ä ce point de vue nous sommes favorisespar lesatteinles que
le temps et de violentes breches ont portees aux traitös de 1815.
Les memes fails qui ont cree et augmente les pörils de nos obliga-
tions en ont heureusement infirme et dölruit la source. La redevance
qui nous ötait imposee s'est tellement aecrue qu'elle annule le titre
lui-meme. Les traitös de 1815, dont Pacte sur la zone savoisienne
est une annexe, ont etö vingt fois violös par tous les intöresses: par Ie
Piemont ou Italie, l'ancien proprielaire; par la France, le nouveau pro-
prietaire depuis 1860; par la Prusse, le futur proprielaire, au moins
momentane comme belligerant; puis par la Savoie dans son plebiscite
de 1860, avec une petite reserve, il est vrai, sur le point special
mais non encore regularisee; (') enfin par nous-memes qui n'avons
jamais use ni meme parlö de ce droit d'oecupation dans diverses
circonslances antörieures plus impörieuses peut-etre que celles d'aujour-
d'hui; par nous-memes, qui, en 1847 et 1848, avons non-seulement
dechire les traitös de 1815 d'une maniere generale par notre Constitution

de 1848, mais posilivement aboli, dans le canton-prineipaute de

(0 La France, par le traitö de 1860, recevait la Savoie au möme titre que le
Piemont la possödait; mais le changement de Situation devait ötre regularisö par
une Convention ultörieure qui reste encore ä faire.
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Neuchätel, en 1848, 1856 et 1857, le möme etat amphibie des popu-
lations que nous ressusciterions en Savoie par une oecupation
militaire.

Cette mesure serait donc de notre part une inconsequence, non
moins qu'une imprudence. En fait nous rajeunirions nous-memes
des droits onereux ne reposant que sur des titres vereux. Pourquoi
cela?

Nous ne reprocherons certes pas ä nos contradicteurs d'avoir ignore
ce cötö crilique de leur prötention. Mais ils pensent sans doute faire acte
de prevoyance en s'efforcant de voir en cette affaire d'autres elements
que ceux du droit strict, c'est-ä-dire des interets majeurs qu'on ne
saurait ötayer de trop d'arguments, meme tires des chartes les plus
vermoulues. Sur ce terrain-lä, nous le reconnaissons, lout esl plai-
dable. L'avenir et ses hypolheses, le passö et ses parchemins offrent
un riche champ ä l'imagination. Seulement les divergences de vues
peuvent ölre nombreuses; elles sont au moins- parfaitement excusa-
bles, ce qui serait une premiere raison pour qu'on ne suspeclät pas
dejä le palriotisme des citoyens suisses peu enclins ä celebrer la sou-
veraine autorile des traitös de 1815 en ce qui concerne la zone
savoisienne.

Une fois sur ce chapitre on decouvre peu ä peu le pot aux roses,
qui se change bientöt malheureusement en redoutable fagot d'öpines.

On nous dit, mais encore toul bas seulement, que l'interet militaire

el politique de la Suisse exige que la zone neutre nous soit
reellement annexee au moins en partie; que nous avons manque
l'occasion de le faire en 1860, que les temps sont plus favorables
aujourd'hui, qu'il faut se häter d'en profiler, et que le droit d'oecu-
palion qui nous est conförö fournit tout naturellement l'occasion de
faire un bon premier pas vers celte conquöle.

Ces assertions demanderaient une longue röponse. Nous ne leur
opposerons cependant pour le moment que quelques objeetions:

1° Le droit que nous invoquons serait donc sanetionne ou remplace
par la force. Or sommes-nous bien surs de posseder cette force dans
toules les evenlualitös que nous provoquerions et de ne pas voir le prö-
tendu droit dont nous la masquons se rejourner conlre nous? Le doute
est permis, puisque d'entröe les pröneurs de la future conquete
fönt savoir par les journaux de Berne (') que les troupes suisses ne
devraient pas occuper toute la zone, n'iraient pas jusqu'au sud des
lacs d'Annecy et du Bourget, mais seulement jusqu'au ruisseau des
Usses, laissant ainsi la route de Seyssel et le chemin de fer de Culoz libres
aux Operations prussiennes sur Annecy, Aix et Chambery. De cette
facon la zone neutre pourrait etre oecupöe de concerl par nos troupes
et par les Iroupes allemandes. Est-ce que la Savoie, la France, l'Europe

neutre admettraient notre neutralite sous cette forme? ne se-
raient-elles pas en droit de nous cousiderer plutöt comme en alliance
avec la Prusse? En ce cas quelles pourraient en etre les consequences
pour nos autres frontieres, surtout pour nolre territoire limitrophe

(') Voir entr'autres l'avant-dernier n<> du Sonntagspost.
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de la France et pour nos compatriotes habilanl ce pays? Nous
n'avons pas besoin, croyons-nous, de donner la röponse.

Puis si nous prölendons tirer des traitös le droit de n'occuper que
partiellement et selon nos seules convenances la zone neulre, nous
devons en pouvoir tirer egalement le droit de ne la point occuper du
tout, ce qui serait de beaucoup le plus simple et le plus sur. Ou, en
en effet, l'occupation de la zone est pour nous un simple droit facul-
talif, et nous ne saurions sensement arguer aujourd hui de raison
¦majeure pour l'exercer; ou c'est une Obligation imperieuse, et nous
ne la remplirons qu'en nous conformant aux termes stricts des actes
qui l'imposent, c'est-ä-dire en faisant respecter la neutralite de la zone
tout entiere. Dans ce dernier cas que dirait la Prusse, ä qui nous
fermerions le döbouchö de Culoz apres en avoir laisse jouir les Francais

en 1859 et les Garibaldiens il y a quelques semaines
seulement?

2° Les motifs militaires avances pour motiver celte oecupation ont
si peu de valeur reelle qu'on ne saurait les considerer que comme
de futiles prötexles.

Si le süperbe empire francais, ä l'apogee de sa puissance, a pu
posseder dix ans la Savoie sans que nous en ayons apercu l'ombre
d'un danger pour la Suisse, ce danger sera-t-il plus grand dans
l'avenir, alors que la France, redevenue un pays libre, aura perdu sa
haute infiuence militaire en Europe et sa frontiere sur quatre de nos
Cantons?

D'autre part si nous vivons en bonne amitie avec nos voisins
allemands meme allanl en guerre, depuis Borschach au Jura vaudois et
jusque dans notre gare commune du petit Bäle ou dans nos
cantonnements du Porrentruy, peut-on admettre que la presence de leurs
troupes en Savoie rompra ces bonnes relations et menacera nolre
securite? El si nous nous mettons en quete de bonnes
frontieres naturelles, quelle meilleure barriere peut-on dösirer que le
lac Löman avec les defiles de St-Gingolphe, eldans quelle dangereuse
Situation strategique au contraire se trouverait, contre la France,
tout un Canton suisse au-delä de ce vaste fossö? C'est döjä bien assez

que nous y ayons une portion du canton de Geneve sans nous y affaiblir
d'appendices plus embarrassants qu'utiles ä la defense generale.

3° Si au poinl de vue politique on pourrait etre charme ä tous ögards
de voir notre chere patrie s'aecroitre de l'adhösion libre et convaineue
des braves populalions savoyardes, auxquelles nous ratlachent tant de
liens d'intörets communs, de moeurs, de relations amicales, il de-
viendrait indigne de nos traditions et de notre honneur suisses
autant qu'inutile et imprudent de chercher ä les amener ä nous par
un emploi melange de violence et d'hypoerisie, tel que serait celui
d'une oecupation militaire comme preliminaire d'une annexion
politique. Sachons, sous ce rapport, borner notre propagande au spec-
tacle de nos libres institutions republicaines et föderatives; rögulari-
sons-en le jeu, eloignons-en les restes trop nombreux d'arbitraire et
de routines despotiques, nous avancerons mieux notre agrandisse-
ment que par de cauteleuses finesses diplomatiques qui ne trompe-
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ront personne, jointes ä des deploiements de force militaire dont le
moindre inconvenient serait de ruiner nos caisses publiques (').

Aujourd'hui que la France el la Savoie sont abattues, nous pourrions

sans doute nous accorder aisement la salisfaction de cueil-
lir quelques lauriers sur de malheureux francs-tireurs savoyards ou
garibaldiens. Mais ä quel prix? Mais le lendemain!

Et ä supposer la Prusse toujours triomphanle, serions-nous sürs,
apres avoir si bien butine sous son aile, de nous en degager de meme
et de ne pas tenter ses griffes? Une fois les brocantages de peuples
et de territoires commences sur nos fronlieres, par nolre fait, aux
portes memes des deux belligörants, oü s'arreleraient ces remanie-
ments? Ce serait par trop se flatter de croire qu'ils tomberaient lous
de notre cöte en ne les allant chercher qu'au ruisseau des Usses.

Nous estimons donc que la Suisse, en ce qui concerne celte öpi-
neuse question de Savoie, fera bien de se tenir ä l'öcart autant que
possible et de borner son ambition, dansla terrible tempete dechainee
autour de nous, ä maintenir sürement les biens que nous possedons
plutöt qu'ä les accroitre par d'aventureuses entreprises.

Nous ne pouvons assuröment röpondre ni de l'avenir ni des pre-
tentions arbilraires ou des erreurs et abus de droit de nos trois
ou quatre co-interessös dans la question. II pourrait convenir ä l'un
ou ä plusieurs d'enlr'eux de nous attirer, par ce cöte-Iä, dans leurs
lüttes actuelles ou fulures et consöquemment d'essayer de nous poser,
ä cet egard, des exigences pressantes et embarrassanles. Nul ne dira
d'avance que nous puissions les braver toutes, les repousser syslemati-
quement et dans tous les cas. Mais nous pouvons au moins attendre
qu'on nous les pose et ne les pas provoquer sous l'empire de convoi-
lises döraisonnables et d'une fiövre d'occupalions militaires qui ne pre-
sage rien de bon pour les opörations sörieuses qui seraient en
perspective.

Que si nous devons subir ces exigences, pour n'y pas perdre da-
vanlage, nous les entourions prealablemenl des justes garanlies et
des mesures de prevoyance que comportent la gravitö de la matiere
et de notre Situation. En premier lieu, repetons-le, qu'on ne cache
rien, absolument rien au peuple suisse sur cet imporlant objet, et
qu'on ne se fasse pas l'illusion, ä Berne, de croire que des ordres
tölegraphiques qui enverraient nos troupes en Savoie seraient recus
avec le meme empressement que ceux qui les envoyerent cet ötö sur
nos lignes du Bhin et du Jura.

Qu'ensuite nous ne lancions pas un homme sur le sol etranger,
sans avoir en poche des Conventions politiques el militaires bien prö-

{*) Quelques personnes pensent que l'occupation de la zone neutre n'exigerait
qu'une ou deux brigades föderales Si ce minime effectif pouvait suffire, c'est que
l'accord entre toules les parties intöressöes serait si bien etabli que les autoritös
et la gendarmerie municipales que nous devons respecter d'apres les traitös, suffi-
raient pleinement aussi ä y assurer Peiat legal. Si au contraire la Situation resle
douteuse et si nous ne voulons pas que nos troupes, et les intöröts dont elles sont
chargees. soient victimes de quelque coup de main soit exterieur soit intörieur ä
la premiere occasion favorable, c'est au moins deux ä trois divisions et la reserve
nöcessaire que nous devrions affecter ä cette Operation, pour commencer.



— 518 —

cises ('), stipulees avec tous les ötats-majors belligerants et düment
ratifiöes par les autoritös compötentes. Apres cela, sans elre encore
ä l'abri de tous pieges et d'aulres ecueils, nous serions au moins
forts d'un droit plus solide que celui puise dans des traitös en lam-
beaux et d'allures plus loyales et plus vraiement neutres que celles
que nous donnent les procödös mysterieux et les menees annexion-
nistes döjä melös ä cette exöcution eventuelle d'une dure et douleuse
Obligation.

A l'appui des observations ci-dessus nous croyons devoir publier le
texte meme des actes de 1815 sur la malierev tels qu'ils se trouvent
au Recueil officiel de droit public suisse, Tome I, pages 78, 85 et
suivantes:

Döclaration du royaume de Sardaigne

ä leurs Excellences Messieurs les Plönipotentiaires d'Angleterre, Autriche,
Prusse et Russie, au Congres de Vienne.

Le soussignö, ministre d'Etat et plenipolenliaire de Sa Majeste le Roi de
Sardaigne, a rendu compte ä son auguste maitre du dösir des haules Puissances alliöes,
qu'il fut fait quelques concessions territoriales au Canlon de Geneve du cöle de la
Savoie, el lui a soumis le projet qui avait ötö formö ä ce sujet.

Sa Majeste, toujours empressee de tömoigner ä tes hauts et puissants Allies toute
sa reconnaissance et sou dösir de leur ötre agröable, a surmontö sa repugnance bien
naturelle ä se separer de bons, anciens et fideles sujets, et a autorisö le soussigne
ä consentir ä une cession de territoire en faveur du Canton de Geneve, teile qu'elle est

proposee par le protocole ci-joint (2), et aux conditions ci-apres:

(') Ces Conventions sont d'ailleurs prövues par le traite de 1815. Voir plus bas.
(*) Protocole.1— Les Puissances alliöes ayant temoignö le vif dösir qu'il füt ac-

cordö quelques facilitös au Canton de Genöve, soit pour un dösenclavement d'une
partie de ses possessions, soit pour ses communicalions avec la Suisse, — Sa
Majeste le roi de Sardaigne ötant empressöe d'autre part de tömoigner ä ses hauts et
puissants allies toute la satisfaction qu'elle öprouve ä faire quelque chose qui puisse
leur etre agröable, — les plönipotentiaires soussignös sont convenus de ce qui
suit:

Art. 1er. — Sa Majestö le Roi de Sardaigne met ä la disposilion des hautes
Puissances alliöes la partie de la Savoie qui se trouve entre la riviöre d'Arve, le
Rhone les limites de la partie de la Savoie oecupöe par la France et la montagne
de Saleve jusqu'ä Veiry inclusivement; plus celle qui se trouve comprise entre la
grande route dite du Simplon, le lac de Geneve et le territoire actuel du Canton de
Geneve depuis Vesönas jusqu'au point oü la riviöre d'Hermance traversela susditc
route, el de-lä continuant le cours de cette riviöre jusqu'ä son embouchure dans
le lac de Geneve, au levant du village d'Hermance (la totalitö de la route dite du
Simplon continuant ä ötre possödöe par Sa Majestö le Roi de Sardaigne), pour que
ces pays soient röunis au Canton de Geneve sauf ä döterminer plus pröcisement
la limite par des commissaires respectifs, surtout pour ce qui concerne la delimi-
tation en-dessus de Veiry et sur la montagne de Saleve. Dans tous les lieux el
territoires compris dans cette demarcation, Sa Majeste renonce pour eile et ses suc-
cesseurs ä perpöluite, ä tous droits de souverainete el autres qui peuvent lui ap-
partenir, sans exceptions ni reserves.

Art. 2. — Sa Majestö aecorde la communication enlre le Canton de Genöve et le
Valais parla route dite du Simplon, de lamönie maniöre que la France l'a accordöe
entre Geneve et le pays de Vaud, par la route qui passe par Versoix. Sa Majeste
aecorde de möme en tout temps une communication libre pour les milices gene-
voises enlre le territoire de Geneve et le Mandement de Jussi, et les facilitös qui

Sourraient etre necessaires ä l'occasion pour arriver par le lac ä la susdile roule
ite du Simplon.
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1° Que les provinces du Chablais et du Faucigny, et lout le territoire au nord
d'Ugine, appartenant ä Sa Majestö, fassent partie de la neutralite de la Suisse,
garantie par toutes les Puissances; c'est-ä-dire que, toutes les fois que les Puissances

voisines de la Suisse se trouvent en ölat d'hostilitös ouvertes ou imminenles,
les troupes de Sa Majeste le Roi de Sardaigne, qui pourraient se trouver dans ces
provinces, se relireiont, et pourront ä cet effet passer par le Valais, si cela devient
nöcessaire; qu'aucunes autres troupes armees d'aucune Puissance ne pourront y
stationner, ni les traverser, sauf celles que la Confedöration suisse jugerait ä propos
d'y placer; bien enlendu que cet etat de choses ne göne en rien Padmnistration de

ces provinces, oü les agents civils de Sa Majeste le Roi pourront aussi employer la

garde municipale pour le maintien du bon ordre.

2° Qu'il soit accordö exemption de tout droit de transit ä toutes les marchandises,
denrees, etc., qui, en venant des Etats de Sa Majestö et du port-franc de Genes,
traverseraient la roule dite du Simplon dans toute son etendue par le Valais el l'E-
tal de Geneve. II serait entendu que celte exemption ne regarderait que le transit,
et ne s'ötendrait pas, ni aux droits ölablis pour le mainlion de la route, ni aux
marchandises el denrees destmees ä ötre vendues ou consommöes dans l'intörieur. Cette
reserve s'applique egalement ä la communication accordöe aux Suisses entre le Valais

et le Canton de Geneve, et les gouvernements prendraient ä cet effet, de com-
mun accord, les mesures qu'ils jugeraient nöcessaires, soit pour la taxe, soit pour
empöcher la contrebande chacun sur leur territoire.

3° Que les pays nommes fiefs impöriaux, qui avaient ötö reunis ä la republique
ligurienne et qui se trouvent maintenant adniinislrös provisoirement par Sa Majeste
le Roi de Sardaigne, soient reunis definitivemenl aux Elats de Sa Majeste de la
möme maniöre et ainsi que le reste des Elats de Gönes.

4° Que ces conditions fassent parlie des deliberalions du Congres, el soient garan-
ties par loutes les Puisssances.

5° Que les hautes Puissances alliöes s'engagent ä employer encore leurs bons
Offices, et ä se pröter ä adopter les moyens qu'il pourrait y avoir pour engager la France
ä rendre ä Sa Majeste le Roi de Sardaigne au moins une partie de la Savoie qu'elle
oecupe ; savoir: les Bauges, la ville d'Annecy et le grand chemin qui conduit de

celte derniere ville ä Geneve, sous reserve de fixer les limites pröcises d'une
maniöre convenable, cette parlie du pays qui vient d'ötre dösignee ötant necessaire

pour completer la defense des Alpes et pour faciliter l'administration du pays dont
Sa Majeste le Roi de Sardaigne est restöe en possession.

Vienne, le 26 mars 1815.
De St-Marsan.

Approuvö dans la seance de 29 mars 1815, par Messieurs les Plönipotentiaires
des Puissances signataires du traite de Paris, dont les signatures suivent dans l'ordre

alphabetique des Cours:

Autriche. Le Prince de Metternich.-Le Baron de Wessenberg.
Espagne. (Sous la reserve mentionnee dans le protocole).

Gomez Labrador.
France. Talleyrand. Le Duc de Dalberg.

Le Comte Alexis de Noailles.
Grande-Rretagne. Clancarty. Stewart, lieutenant-genöral.
Portugal. Le Comte de Pai.mella. A. de Saldanha da Gama.

LOBO DA SlLVEIRA.

Prusse. Le Prince de Hardenberg. Le Baron de Humbold.
Russie. Le Comte de Rasoumoffsky. Le Comte de Stackelberg.

Le Comte de Nesselrode.
Suede. Le Comte de Lqevenhielm.
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Acte d'accession de la Suisse aux actes du Congres de Vienne, du 29 mars 1815,

concernant le Canton de Geneve. (Du 12 aoüt 1815.)
Les Puissances reunies au Congres ayant fail remeltre ä la Diete, par leurs mi-

nislres rösidant ä Zürich, deux actes originaux, approuvös etsignös par le Congres
dans la seance du 29 mars 1815, donl le premier, inlitule Protocole, röunit au
Canton de Genöve une partie du territoire de la Savoie, mis ä la disposition des
hautes Puissances alliöes par Sa Majestö le Roi de Sardaigne, et dont le second,
qui est un appendice du premier, contient: 1° la stipulation, que les provinces
de Chablais el de Faucigny, et le territoire au nord d'Ugine, appartenant ä Sa

Majestö Sarde feront partie de la neutralile de la Suisse, garantie par toutes les
Puissances, en sorte que toules les fois que les Etats voisins de la Suisse seront en
etat d'hostilitös ouvertes ou imminentes, les troupes de sa Majestö le Roi de
Sardaigne, qui se trouveraient dans ces provinces, pourront s'en retirer en passant par
le Valais, si cela est nöcessaire, et qu'aucunes troupes armees d'aucune Puissance
ne pourront y stationner, ni les traverser, sauf celles que la Confödöralion suisse

jugerait convenable d'y placer; 2" la proposition d'accorrjer exemption de droit de
transit pour les marchandises qui, venant des Etats de Sa Majesle Sarde et du
port-franc de Gönes, traverseraient les Cantons de Valais el de Genöve, et recipro-
quement, la möme exemption pour les marchandises qui passent en transit par la
partie du Chablais situee entre ces deux Canlons.

La Diete de la Confödöration suisse, ensuite de Pacquiescement donnö par le

gouvernemenl des röpubliques du Valais et de Geneve, aux conditipns enoncees
dans les deux actes susdits et de l'aulorisation formelle des Cantons, qui ont
reconnu dans ces dispositions du Congres une nouvelle preuve de la bienveillance
des hautes Puissances envers la Suisse, Declare :

1° Les actes du Congrös de Vienne, du 29 mars 1815, en ce qui regarde le Canton

de Geneve et la neutralisation du Chablais et du Faucigny, sont acceptöes
avec reconnaissance par la Confederation suisse, et le territoire dösignö comme
devant faire partie du Canton de Geneve est placö sous la garantie önoncöe ä l'article
1er du Pacte föderal.

2° Eu ögard ä la stipulation de neutralile perpetuelle consentie par loutes les
Puissances en faveur des provinces de Chablais et de Faucigny, la Suisse accor-
dera, si cela est necessaire, sous la reserve qu'il n'en rösulte aucun prejudice pour
sa neutralite, le passage pour la retraite des troupes de Sa Majestö Sarde de ces

provinces; el si la Confödöration (ainsi que Pacte du Congres lui en laisse la faculte)
jugeait alors convenable d'y placer des Iroupes, de la maniöre elaux conditions qui
pourraient etre delerminees par des Conventions particulieres, la Suisse prnmet en
outre qu'une teile oecupation militaire momenlanee ne portera aucun pröjudice ä

l'administration ölablie par Sa Majeste Sarde dans les diles provinces.
3° La Suisse aecordera Pexemplion de droit de transit röservöe dans le second

article du möme acte, pour les marchandises provenant des Etats de Sa Majeste le
Roi de Sardaigne, qui traversent par la route du Simplon, le Valais et le Canton
de Genöve. Toutefois, il est expressement enlendu que, sous celte denomination,
ne sonl pas compris les droits de route, de peage et de barriere, el que les arran-
gements ultörieurs relalivement ä cet objet, seront regles entre Sa Majeste Sarde et
ces Cantons inlöresses par des Conventions particulieres.

4° Le prösent Acte d'accession aux ,actes du Congres du 29 mars 1815, sera
remis aux ministres des augustes Cours alliöes rösidanl en Suisse.

En foi de quoi les presentes ont etö signees et scellees ä Zürich, le 12 aoüt 1815.
Au nom de la Diele de la Confödöration suisse,

Le Bourgmestre du Canton de Zürich,
President de la Diöte,

de WYSS.
(L. S.) Le Chancelier de la Confödöration,

MOUSSON.
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